
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Extrait des délibérations de la séance

du 23 mars 2023

-----------------------

Sous la présidence de M. Stéphane Troussel, la Commission Permanente
s'est assemblée au lieu ordinaire de ses séances.

ÉTAIENT PRÉSENTS :
M. Troussel, M. Guiraud, Mme Labbé, Mme Azoug, Mme Dellac, M. Blanchet, Mme Thibault, Mme 
Laroche, M. Sadi, Mme Filhol, Mme Saïd-Anzum, Mme Girardet, M. Molossi, M. Dallier, M. Cranoly, 
Mme Maroun, M. Martin P-Y, Mme Pietri, M. Monany, Mme Choulet, M. Martin S.

ÉTAIENT EXCUSÉS :
M. Bedreddine donnant pouvoir à Mme Dellac

Mme Youssouf donnant pouvoir à Mme Girardet

M. Constant donnant pouvoir à Mme Saïd-Anzum

M. Duprey donnant pouvoir à M. Molossi

Mme Denis donnant pouvoir à Mme Azoug

M. Taïbi donnant pouvoir à M. Sadi

Mme Lecroq donnant pouvoir à M. Blanchet

M. Bluteau donnant pouvoir à M. Cranoly

Mme Paul donnant pouvoir à Mme Choulet

Mme Ségura donnant pouvoir à M. Martin P-Y

ÉTAIENT ABSENTS :
M. Bouamrane, M. Monot, M. Chabani, Mme Lagarde

------------------------------------------



Délibération n° V du 23 mars 2023

ACCUEIL ET INCLUSION DES PERSONNES MIGRANTES – CANDIDATURE À
L'APPEL  À  PROJETS  URBACT  POUR  LA  CONSTITUTION  D'UN  « ACTION
PLANNING NETWORK »

La commission permanente du conseil départemental,

Vu  le  Règlement  (UE)  2021/1060  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  24  juin
2021portant  dispositions  communes  relatives  au  Fonds  européen  de  développement
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition
juste et au Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, 

Vu  le  Règlement  (UE)  2021/1060  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  24  juin
2021relatif au Fonds européen de développement régional et au Fonds de cohésion,

Vu le Règlement (UE) 2021/1059 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021
portant dispositions particulières relatives à l’objectif «Coopération territoriale européenne»
(Interreg) soutenu par le Fonds européen de développement régional et les instruments de
financement extérieur ,
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du conseil départemental n° 2021-VII-24 du 1er juillet 2021 lui donnant
délégation,

Sur le rapport du président du conseil départemental,

après en avoir délibéré,

- APPROUVE la participation du Département, en tant que partenaire, à l'URBACT Action
Planning Network portant sur l'accueil et l'inclusion des personnes migrantes ;

- APPROUVE  le  plan  de  financement  ci-joint  correspondant  à  la  participation  du
Département  pour  un  montant  total  éligible  de  108  017,50  €,  dont  70  211,38 €  de
cofinancement URBACT ;



- PREND EN CHARGE les frais inhérents à la participation du Département à ce réseau qui
ne seraient pas couverts par la subvention URBACT sur le budget de la Direction Europe et
International ;

- AUTORISE M. le président du Conseil départemental à signer un accord de partenariat et
tous  actes,  pièces  et  documents  relatifs  à  cette  affaire  au  nom  et  pour  le  compte  du
Département.

Pour le président du conseil départemental, 
et par délégation,

#signature#

Adopté à l'unanimité : a Adopté à la majorité : Voix contre : 0 Abstentions : 0

Date d'affichage du présent acte, le Date de notification du présent 

acte, le 

Certifie que le présent acte est 

devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.
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